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ARTICLE 7

Supprimer l’alinéa 53.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 31, paragraphe 8 de la directive 2013/32/UE dispose que la procédure accélérée doit 
prévoir les mêmes garanties fondamentales que la procédure normale, laquelle précise que la 
transcription de l’entretien est fournie avant toute décision.


